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JICNACE DE: LOYOLA:
Le fondateur de Uordre des Jesuites.

CHAPITRE III

LE CLERGE SOUS L’ANCIEN REGIME

PUISSANCE DU CLERGE

Le Concordat de 1516.— En 1516, Francois Ir signa
avec la papaute le Concordat de Bologne. Le roi autorisait
le pape A lever sur le clerge francais certaines redevances :
°D revanche, les chapitres des cathedrales et les moines
Cessaient de nommer leurs 6veques ou leurs abbes et le
Pape de. les designer ; c'est le roi, desormais, qui les
Nommera. Le Concordat de 1516 met Il’Eglise sous la de-
Pendance de la royaute.
\ Le Concordat resserra V’alliance, qui datait de loin, entre
© clerge francais et la royaute ; les deux puissances trou-
verent d’ailleurs de grands avantages A cette alliance.
I Le clerge, en grande majorite, soutint les rois, meme contre

Papaute, En 1682, Louis XIV ayant eu un demele avec le
ae, le clerge francais se reunit en assemblee generale, sous
4 prösidence du plus savant et dw plus eloquent des &amp;v&amp;ques


